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Information

PROLONGATION DE LA PERIODE D'EXPERIMENTATION DU TELETRAVAIL AU SEIN DES
SERVICES MUNICIPAUX – CONSEQUENCE DE LA PERIODE DE CONFINEMENT 

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84.53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale,

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, 

Vu le décret n° 2016-151 du 11 février relatif  aux conditions et modalités de mise en œuvre du
télétravail dans la fonction publique,

Vu le décret n° 2019-637 du 25 juin 2019 relatif aux modalités de mise en œuvre du télétravail à
l’égard de certains agents publics, 

Vu l'avis favorable émis par le Comité Technique le 16 septembre 2020,

Vu la délibération n°2019-151 du Conseil Municipal en date du 13 décembre 2019 instaurant le
télétravail  à titre  expérimental  au sein des services de la Ville de Saumur du 1er  février  au 30
septembre 2020 , 

Au vu de la crise sanitaire Covid-19 et de la période de confinement qui s'est déroulée du 17 mars
au 11 mai 2020, l'expérience du télétravail prévue initialement a été interrompue et remplacée par
du travail à distance généralisé. Pour sa part, l'expérimentation du télétravail comprenait initialement
pour seulement 2 agents par direction, une journée par semaine de télétravail ou un forfait de 4
jours par mois avec possibilité de télétravailler 3 jours consécutifs maximum. 
En fait, sur la période de confinement, une grande partie des agents administratifs a exercé ses
fonctions «  à distance » dans des conditions de durée et de missions ne correspondant pas du tout
à celles du télétravail. 

Afin  de pouvoir  faire  un bilan  conforme à  la  réalité  de l'expérimentation  et  ouvrir,  par  la  suite,
l'éventuelle possibilité de télétravailler à d'autres agents de la collectivité, dont les missions sont
télétravaillables, il est proposé de poursuivre l’expérimentation du télétravail jusqu'au 30 décembre
2020, dans les mêmes conditions que celles de la charte adoptée en décembre 2019. 

L'avis des membres du Comité technique est sollicité lors de la séance du 16 septembre 2020.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir: 

- APPROUVER la prolongation de l’expérimentation du télétravail au sein des services municipaux
jusqu'au 30 décembre 2020.

La Directrice,

Signé

Valérie TEXIER

L'Adjointe déléguée,

Signé

Géraldine LE COZ
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